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ANNEXE 1 - Municipalités incluses dans le Haut-Richelieu

La Municipalité régionale de comté du Haut-Richelieu est composée de 14 municipalités :

Les participantes doivent obligatoirement habiter ou travailler dans l’une de ces municipalités pour pouvoir 
participer au Prix Exception’Elle.

[1] http://www.mrchr.qc.ca/municipalites.php

HENRYVILLE
LACOLLE
MONT-SAINT-GRÉGOIRE
NOYAN
SAINT-ALEXANDRE
SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU
SAINT-GEORGES-DE-CLARENCEVILLE
SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU
SAINT-PAUL-DE-L’ÎLE-AUX-NOIX
SAINT-SÉBASTIEN
SAINT-VALENTIN
SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE
VENISE-EN-QUÉBEC
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